
 

 

 

Les actions de l’école Robert-Gravel 
Chaque établissement de la CSDM a maintenant un plan de lutte à l’intimidation et à la violence à l’école. À la suite de 
l’adoption du projet de Loi 56, en juin 2012 à l’Assemblée nationale, tous les établissements scolaires du Québec ont 
produit leur propre plan. 

Pour concevoir ce nouvel outil, les membres du personnel des établissements se sont rencontrés pour faire le point sur 
les actions déployées pour prévenir et régler les situations pouvant se produire durant une année scolaire. 

Comment signaler une situation? 

En tout temps, vous pouvez signaler une situation préoccupante auprès de la direction adjointe de l’école. 

Vous pouvez également remplir le formulaire de témoignage anonyme sur le site internet de l’école                             

(robert-gravel.csdm.ca ). 

Toutes les manifestations de violence et d’intimidation seront prises au sérieux. Nous assurerons la confidentialité de tout 
signalement et de toute plainte reçus. 

Les mesures de prévention de notre école 

 Protocole simple expliqué aux membres du personnel s’ils sont témoins d’actes de violence ou d’intimidation.  
 Création d’un sous-comité du conseil étudiant qui aura pour mandat de faire des activités de prévention dans 

l’école. 
 Ligne de dénonciation (courriel anonyme) 
 Communication de proximité : encourager les enseignants à communiquer avec les parents lorsqu’une difficulté 

survient et vice-versa. 
 Consignations claires et rapidement accessibles pour le personnel de l’école. 

Les actions prises par notre école lors d’un acte d’intimidation ou de violence 

 L’école assure la confidentialité de tous les signalements reçus concernant un acte de violence ou d’intimidation. 
 Les informations sont consignées dans le bureau du directeur adjoint. 
 Une consignation est aussi faite dans le dossier informatique de l’école pour chaque élève (témoin, victime et 

agresseur). L’information est donc rapidement et facilement accessible par les intervenants de l’école. 
 Les élèves concernés sont rencontrés confidentiellement et individuellement. 
 La direction et/ou les intervenants informent les parents et le personnel concernés par la situation. 
 Mesures de soutien mises en place pour la personne témoin et la victime. 
 Mesures de soutien pour l’agresseur dans le but de lui faire changer de comportement. 
 Sanctions disciplinaires. 

 



 

 

 
 

 
 

L’aide offerte à une victime, à un témoin et à l’auteur d’un acte  

 Valoriser l’action du témoin. 
 Assurer la sécurité du témoin et leur donner un espace pour s’exprimer s’il y a besoin. 
 Rassurer la victime, offrir du soutien, travailler l’estime de soi. S’assurer de la sécurité de la victime et diminuer le 

sentiment de détresse et de peur. 
 Appliquer les conséquences à l’agresseur de façon immédiate, équitable et cohérente. 
 Amener l’agresseur à nommer et décrire le comportement problématique et à reconnaitre sa faute. Amorcer une 

réflexion sur de nouveaux comportements à adopter. 
 Supervision et soutien durant tout le processus d’aide pour la victime, le témoin et l’agresseur par un intervenant de 

l’école nommé par la direction adjointe. 

Les parents : de précieux partenaires 

Premiers éducateurs de leur enfant, les parents jouent un rôle important et sont invités à faire équipe avec le personnel 
de leur école pour maximiser l’impact d’une intervention. Quelques pistes : 

 Être à l’écoute de votre enfant 
 Joindre l’équipe chargée de lutter contre la violence et l’intimidation 
 Collaborer à la recherche de solutions avec les intervenants si votre enfant est impliqué dans une situation de 

violence ou d’intimidation 
 Communiquer avec l’école si vous détenez des informations pour signaler tout acte d’intimidation ou de violence  

Les sanctions disciplinaires selon la gravité d’une situation 

 Les sanctions appliquées ont comme première visée l’intervention éducative. 
 Types de sanctions : (ne sont pas en ordre d’importance) 

- Interdiction de contacts 
- Interdiction de sortie de l’école le midi et aux pauses 
- Réparation du tort causé (excuses, travaux, etc.) 
- Suspension (interne, externe, alternative suspension du YMCA) 
- Rencontres avec la direction et les parents. 
- Plainte à la police 
- Retrait de l’école 
- Suivi profesasionnel 

 


